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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Education nationale et recherche : personnel
Question écrite n° 42957

Texte de la question

M. Georges Hage attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur une regle importante au regard du droit administratif. Il est admis que tous les actes
administratifs de caractere individuel doivent comporter in fine toutes les instructions et informations sur les
voies et delais de recours. En l'absence de ces indications ces actes seraient illegaux et pourraient etre attaques
sans forclusion aucune devant les instances de recours. Or, si au sein du ministere ces clauses sont respectees
pour les personnels administratifs, on lui signale qu'elles ne l'auraient pas ete pour des personnels de
l'information et de l'orientation. Il souhaite connaitre la situation qui en resulte pour les fonctionnaires susvises.

Texte de la réponse

L'article 9 du decret no 83-1025 du 28 novembre 1983 a ajoute a l'article 1er du decret no 65-29 du 11 janvier
1965 relatif aux delais de recours contentieux en matiere administrative un alinea aux termes duquel « les delais
de recours ne sont opposables qu'a la condition d'avoir ete mentionnes, ainsi que les voies de recours, dans la
notification de la decision ». Cette regle s'applique depuis le 4 decembre 1983, lendemain de la date de
publication du decret precite. Cette disposition ne rend pas illegal un acte qui ne mentionne pas les voies et
delais de recours, mais l'absence de cette mention a pour effet que les delais prevus par le decret du 11 janvier
1965 ne sont pas opposables aux interesses. Toutefois, un acte ayant fait l'objet d'un jugement devenu definitif
n'est plus susceptible de recours. La direction chargee de la gestion des personnels enseignants, d'education et
d'orientation fait figurer, systematiquement, l'indication des voies et delais de recours au verso des arretes
individuels. Les rectorats ont ete invites a proceder de meme pour les actes relevant de leur competence.
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